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Réduction d'indemnisation des congés maladie des membres des forces de l'ordre
Question écrite n° 5339

Texte de la question

Mme Alexandra Masson attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les conséquences de
la réduction de l'indemnisation des fonctionnaires en congé de maladie ordinaire pour les membres des forces
de l'ordre. L'article 189 de la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 prévoit une diminution du
traitement des fonctionnaires placés en congé de maladie ordinaire (CMO), passant de 100 % à 90 % durant les
trois premiers mois d'arrêt, puis à 50 % pour les neuf mois suivants. Cette mesure, applicable dès le 1er mars
2025, s'inscrit dans une volonté de maîtrise des dépenses publiques mais risque d'avoir des conséquences
particulièrement préoccupantes pour les policiers et gendarmes. En effet, ces professions sont exposées à des
conditions de travail éprouvantes, avec une pression psychologique intense et des risques accrus pour leur
santé mentale. Le taux de suicide parmi les forces de l'ordre demeure alarmant et il est avéré que lorsqu'un
policier ou un gendarme se met en arrêt maladie, c'est souvent pour des raisons graves. Cette réduction
d'indemnisation risque donc d'aggraver leur situation, en les exposant à des difficultés financières
supplémentaires, voire en dissuadant certains d'entre eux de prendre un arrêt pourtant nécessaire à leur
rétablissement. Aussi, elle lui demande s'il envisage d'exonérer les policiers et les gendarmes de cette mesure
afin de préserver leur santé et de reconnaître les spécificités de leur engagement au service de la Nation.
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